
 

 

 
 
 
 
 
 
 

DU NOUVEAU POUR VOS DECHETS ! 
 
Son contrat arrivant à échéance le 30 juin 2012, la Communauté de Communes a remis en 
concurrence les différents prestataires de collecte des déchets. Vous constaterez ainsi, à partir du 
1er juillet, des changements dans la gestion de nos déchets : un nouveau prestataire, ECT Collecte, 
un nouveau geste de tri à adopter et de nouveaux jours de collecte.  
 

UN GESTE DE TRI SIMPLIFIE 
 
Les caissettes jaunes, bleues et/ou blanches auront désormais le même usage. Vous pourrez y 
déposer en mélange : flaconnages en plastique, emballages métalliques, cartons et papiers. 
Les avantages sont multiples :  

- votre geste du tri s’en trouvera simplifié. 
- mélanger les papiers/cartons avec les plastiques augmentera le poids du contenu et  

limitera les envols de bouteilles lors d’épisodes venteux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE CALENDRIER DE COLLECTE A COMPTER DU 1
ER

 JUILLET 2012 
 
Les ordures ménagères et les caissettes de déchets recyclables en mélange seront toujours 
collectées en même temps chaque semaine. 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

BERCENAY LE HAYER 
BOURDENAY 

CHARMOY 
FAY LES MARCILLY 
POUY SUR VANNES 

MARCILLY LE HAYER* 
TRANCAULT 

MARIGNY LE CHATEL 
 

DIERREY ST JULIEN 
ECHEMINES 

ORIGNY LE SEC 
ORVILLIERS ST JULIEN 

ST FLAVY 

AVON LA PEZE 
FAUX VILLECERF 
MESNIL ST LOUP 

PRUNAY BELLEVILLE* 

RIGNY LA NONNEUSE 
ST LUPIEN 
VILLADIN 

AVANT LES MARCILLY 
LA FOSSE CORDUAN 

OSSEY LES TROIS MAISONS* 

ST LOUP DE BUFFIGNY 
ST MARTIN DE BOSSENAY 

 

* Attention : nouveaux jours de collecte 

 
Merci de sortir vos conteneurs la veille au soir du jour de collecte.  
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BOUTEILLES ET FLACONS EN PLASTIQUE EN MELANGE 
DANS LES CAISSETTES 

JAUNES, BLEUES OU 
 BLANCHES 

(conteneurs à roulettes acceptés) 

 
 
 
 
 
                 ALIMENTAIRE                                                        ENTRETIEN                                                       HYGIENE 

           EMBALLAGES METALLIQUES                              BRIQUES 

 
 
 

   

CARTONS ET CARTONNETTES NON SOUILLES 

 
 
 
 
     

PAPIERS PROPRES ET SECS 

 
 
 

EMBALLAGES EN VERRE  
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En cas de doute, je jette dans la poubelle à ordures ménagères ! 
 

Astuces pratiques  
 

Pour gagner de la place, j’écrase les briques, les cartons  
et les bouteilles en plastique.  

 
 

Inutile de laver les emballages ! Bien les vider suffit ! 
 

Je n’imbrique pas les emballages les uns dans les autres !  
 

 

Rappel : afin de faciliter la collecte, les conteneurs à couvercles jaunes et bleus 
sont réservés aux produits recyclables. Les ordures ménagères doivent être 

présentées dans des conteneurs de couleur différente.  

Les couvercles, les capsules et les 
bouchons doivent être retirés. 

 + livres, sacs en papier, 
feuilles de bureau, etc. 

AUTRES PLASTIQUES : BARQUETTES, BOITES, TUBES, POTS, SACS, FILMS, … VAISSELLE 

 GUIDE PRATIQUE 

 DU TRI 

www.sdeda.fr 


